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urbanisme permis de construire

Par jcced, le 30/07/2009 à 13:37

si l'on posséde un permis de construire et que l'on ne construise pas quel sont les risques
encourus?

Par patinette, le 30/07/2009 à 15:25

bonjour,

renseignez-vous auprès de la DDE; à mon avis vous ne risquez rien, si ce n'est que vous
serez obliger de faire une nouvelle demande, avec un risque de voir votre terrain devenir
inconstructible.
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